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L'introduction
de l'attelage automatique sur les

chemins de fer principaux d'Europe.
Ce problème, d'un intérêt et d'une actualité évidents est analysé

avec une rare compétence par M. le Dr R. Zehnder, directeur du
Chemin de fer Montreux-Oberland bernois, en un mémoire que
publie la « Revue universelle des transports et des communications

» (t. 8, N° 4), dont nous reproduisons l'essentiel. — Réd.

L'invention du premier attelage automatique, à griffes, de
véhicules de chemins de fer est due à l'ingénieur chinois
Tsan Tien-Yio. Cette invention a donné l'impulsion à la
construction des attelages automatiques introduits, vers la
fin du dernier siècle, sur tous les réseaux des Etats-Unis d'Amérique,

du Canada et ailleurs et connus sous la désignation
attelage M.C.B. et A.R.A. Aujourd'hui plusieurs millions de
véhicules de chemins de fer sont équipés d'attelages de ce

type ou d'une construction de genre analogue. Ce sont des

attelages automatiques à tampon central non rigide,
transmettant les efforts de traction et de pression.

Ce système d'attelage automatique représentait
incontestablement un très grand progrès. Il faut cependant reconnaître

que l'attelage automatique américain ne répond pas,
en tous points, aux exigences modernes de l'exploitation de
chemins de fer et ne saurait suffire aux conceptions et principes
scientifiques de nos jours.
'?Mbus ne pouvons pas donner ici une enumeration des causes
qui ont empêché les administrations de chemins de fer en

Europe de résoudre, comme l'Amérique, le Japon et certaines
grandes lignes en Afrique, le problème de l'attelage automatique.

On peut, toutefois, dire que la pluralité d'Etats et de

nations différents et indépendants en Europe doit être considérée

comme un des obstacles principaux qui s'opposèrent à

une entente entre les diverses administrations intéressées.
Le développement des autres moyens de transport et, tout

particulièrement, le progrès impressionnant des transports

routiers et de l'aviation obligent les chemins de fer à ne rien
négliger pour se défendre contre ces nouveaux concurrents
redoutables.

Une des meilleures mesures propres à renforcer la situation
des chemins de fer dans cette lutte acharnée est incontestablement

le remplacement de l'attelage actuel à vis par l'attelage

automatique. Les administrations de chemins de fer, tout
particulièrement l'Union Internationale des chemins de fer
(U.I.C.), le Bureau International du Travail (B.I.T.) et les
Associations des cheminots s'occupent depuis des années,
sérieusement, de l'étude de ce problème. Aujourd'hui la solution

de celui-ci est devenue brûlante. Personne ne saurait en
nier la grande urgence.

Reconnaissant l'importance de cette question, VU.I.C. a,
en 1925, institué une Commission d'attelage, chargée d'accélérer

les études y relatives. Puis, le B.I.T. a, à son tour, formé,
dans le même but, une commission tripartite internationale.

Ces commissions composées d'experts compétents, ont, dès
le début, reconnu que la solution choisie en Amérique consistant

en l'introduction directe d'un attelage automatique à tampon
central est impossible à réaliser en Europe. Cela a pu se faire
en Amérique, parce que les véhicules de chemins de fer de ce

pays possédaient, déjà avant d'être munis de l'attelage
automatique, le tampon central. Il en est tout autrement en Europe
où les véhicules sont équipés de tampons latéraux, ce qui a
demandé une construction spéciale des châssis. L'application
de l'attelage automatique à tampon central en Europe exigerait

la reconstruction et le renforcement des châssis de toutes
les locomotives, voitures et wagons existants, ce qui entraînerait

des dépenses extrêmement élevées. On peut dire qu'il
serait impossible de trouver les capitaux nécessaires à cette
opération.

Sur la base de ces études consciencieuses et approfondie^,
la Commission d'attelage de VU.I.C. a été amenée, en juin
1936, à constater que, « du point de vue économique, le
remplacement de l'attelage à vis actuel par un attelage automatique

à tampon central ne saurait se justifier ».

Les Commissions de l'attelage automatique avaient d'ailleurs,
dès le début de leur travail, prévu ce résultat. C'est pour cette
raison qu'elles s'étaient décidées à élaborer un mode de
transition différent de celui qui avait été choisi aux E. U. A. Ces
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